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1. OBJET DU DOCUMENT 
 

Le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables (S3REnR) Bretagne identifie les 

adaptations à apporter au réseau électrique pour accompagner le développement régional des énergies 

renouvelables.  

Le schéma est élaboré par RTE, Réseau de transport d’électricité, en accord avec le gestionnaire du réseau de 

distribution concerné, Enedis. Il révise le précédent S3REnR de la région Bretagne approuvé le 18 juin 2015. 

L’article D321-17 du code de l’énergie prévoit une consultation des Autorités Organisatrices de la Distribution 

d’Electricité (AODE). Elle a été organisée du 3 janvier au 3 février 2025 sur le projet de S3REnR Bretagne - version 

V1 de Novembre 2024.  

 

La loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables, dite loi 

« APER », suivie par le décret n°2024-789 du 10 juillet 2024, a introduit des modifications dans le processus 

d'élaboration, de mise à jour et de mise en œuvre des schémas. L’article 3 dudit décret prévoit que ses 

dispositions ne s’appliquent pas aux procédures d’élaboration, d’adaptation ou de révision des schémas en cours 

à cette date.   

Dès lors, la révision du schéma de la région Bretagne ayant été lancée le 3 octobre 2022 soit antérieurement à 

la publication de la loi APER et de son décret d’application, elle est menée selon le régime précédent.  

Ainsi, les articles du code de l’énergie cités dans ce document sont ceux en vigueur en 2022, date à laquelle a 

été lancée la révision. 

 

Le présent rapport constitue la synthèse de la consultation des AODE. 

2. LE PROJET DE S3RENR BRETAGNE 

 

Avec la mise en œuvre du S3REnR Bretagne, le réseau électrique pourra accueillir 4,4 gigawatts1 (GW) 

d’énergies renouvelables supplémentaires à l’horizon 2035, soit près de 6,6 GW au total avec les installations 

déjà en service ou en développement. Le schéma répond à l’ambition fixée par l’Etat en tenant compte de la 

future Programmation Pluriannuelle de l’Energie, du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 

Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) et de la dynamique de développement des énergies 

renouvelables dans la région.  

Le projet de S3REnR a été établi dans un souci de minimisation de l’empreinte du réseau électrique sur 

l’environnement et d’optimisation de son coût. Le schéma s'appuie au maximum sur le réseau existant, en 

l'exploitant au plus près de ses limites. Cela nécessite en particulier le déploiement de technologies numériques 

et la possibilité de moduler la puissance des productions d'énergie renouvelable, pour gérer des contraintes 

ponctuelles sur le réseau. Au-delà, il est nécessaire de renforcer certains ouvrages (postes et/ou lignes 

électriques) et dans certains cas d’en créer de nouveaux, notamment là où le réseau est aujourd’hui sollicité à 

ses limites.  

 

 

1 En application de l’article D321-11 du code de l’énergie, la capacité globale peut être adaptée par le préfet jusqu'à 
l'approbation de la quote-part unitaire. 



 

 

 

Le financement de ces investissements sur le réseau électrique est réparti entre les gestionnaires de réseau 

(168 M€) et les producteurs d’énergie renouvelable (336 M€). Les dépenses à la charge des producteurs sont 

mutualisées au travers d’une quote-part régionale qui s’élèverait à 77 k€/MW. Ces montants seront ajustés 

préalablement à l’approbation de la quote-part unitaire par le préfet de région suite à la mise à jour des études 

techniques et à l’intégration du solde du schéma sortant.  

Le S3REnR est un outil de planification du réseau électrique. Il ne préjuge pas de la décision de réaliser ou 

non les projets d’installation de production d’énergie renouvelable. Cette décision ne relève pas du S3REnR 

ni des gestionnaires de réseau. Suivant les récentes dispositions du décret n°2024-789 du 10 juillet 2024 

portant modification de la partie réglementaire du Code de l'Energie relative aux schémas régionaux de 

raccordement au réseau des énergies renouvelables, une nouvelle révision devra être lancée le 12 janvier 2026 

au plus tard. Cette révision pourra intégrer de nouvelles capacités de raccordement pour les énergies 

renouvelables. 

Le S3REnR est élaboré en concertation avec les parties prenantes et le public. A l’initiative des gestionnaires 
de réseau, une concertation préalable du public a été organisée du 10 juin au 10 juillet 2024. Elle a permis de 
partager les enjeux liés à l’adaptation du réseau électrique et de recueillir les observations du public sur le 
projet de schéma. Le bilan de la concertation a été publié en octobre 2024.  
En complément, la procédure de participation du public permet également de recueillir les observations du 
public sur le projet de schéma. Un bilan sera publié à l’issue de cette procédure puis le S3REnR sera soumis au 
préfet de région pour approbation du montant de la quote-part.  

 

3. LE DEROULEMENT DE LA CONSULTATION DES AODE 

 
L’article D321-17 du code de l'énergie prévoit : « Lorsque le Schéma régional de raccordement au réseau des 

énergies renouvelables comprend un ouvrage relevant de la concession du réseau public de distribution, il est 

soumis pour avis préalablement à sa notification au préfet de région pour approbation de la quote-part 

unitaire, à l'autorité organisatrice du réseau public de distribution concernée. ». 

L’article précité dispose également que « L'autorité organisatrice dispose d'un délai d'un mois pour rendre son 

avis. Passé ce délai, l'avis est réputé favorable. Les avis sont joints au dossier transmis au préfet de région. ». 

En application de cet article, la consultation des Autorités Organisatrices de la Distribution d’Electricité (AODE) 

sur le projet de S3REnR Bretagne V1 de novembre 2024 a été organisée du 3 janvier au 3 février 2025. 

RTE a consulté les organismes suivants pour avis sur le projet de S3REnR : 

• Brest Métropole  

• Morbihan Energies  

• Syndicat Départemental d’Energie d’Ille-et-Vilaine   

• Syndicat Départemental d’Energie des Côtes d’Armor  

• Syndicat Départemental d’Energie du Finistère  

 

Les organismes suivants, au nombre de 4, ont émis des avis favorables dans le cadre de la consultation des 

AODE : 

• Syndicat Départemental d’Ille-et-Vilaine   

• Syndicat Départemental d’Energie des Côtes d’Armor  

• Syndicat Départemental du Finistère  

• Morbihan Energies  

Brest Métropole ne s’est pas exprimé dans le cadre de cette consultation. 



 

 

 

RTE prend note des avis favorables du Syndicat Départemental d’Energie 22, 35, 29 et de Morbihan Energies et 

notamment les efforts de limitation de l’augmentation du montant de la quote-part sur le schéma révisé.   



 

 

 

4. LE RECUEIL DES AVIS RECUS  

AVIS DU SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ILLE-ET-VILAINE   

 

.  



 

 

 

AVIS DU SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DES COTES D’ARMOR 

 



 

 

 

AVIS DU SYNDICAT DEPARTEMENTAL DU FINISTERE 

  



 

 

 

AVIS DE MORBIHAN ENERGIES 

 

 

 Fin du document 


